
45 – 07022025PS – HAMARIS – Impasse d’Orval – Boulevard du Maréchal de La!re de Tassigny

- Arrêté de voirie portant permis de

Sta*onnement/d’occupa*on -

Disposi*ons temporaires
 

LE MAIRE DE LANGRES,

Vu la demande selon laquelle le représentant d’HAMARIS demande l’autorisa*on d’occuper le domaine public dans le

cadre du chan*er de démoli*on de l’immeuble « Navarre », sur l’impasse d’Orval et le boulevard du Maréchal de

La!re de Tassigny à Langres ;

Vu le Code de la Voirie rou*ère ;

Vu le Code de la jus*ce Administra*ve ;

Vu le Code Pénal ;

Vu le Code de Procédure Pénale ;

Vu la  loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée rela*ve aux droits et libertés des collec*vités locales,  complétée et

modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982;

Vu la  loi  n°83-8  du  7  janvier  1983  modifiée  rela*ve  à  la  répar**on  des  compétences  entre  les  communes,  les

départements, les régions et l'état,

Vu le code général des collec*vités territoriales et notamment les ar*cles L 2213.1 à L 2213.6 ;

Vu le code de la route et notamment les ar*cles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu  l’instruc*on  interministérielle  sur  la  signalisa*on  rou*ère,  (livre  1  –  quatrième  par*e  –  signalisa*on  de

prescrip*on) approuvée par l’arrêté interministériel du 07 juin 1977 et modifiée le 06 novembre 1992 ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 et modifié par l’arrêté du 06 décembre 2011 rela*f à la signalisa*on des routes et

autoroutes et l’ensemble des arrêtés modifica*fs, ainsi que l’instruc*on interministérielle sur la signalisa*on rou*ère

approuvée par l’arrêté du 07 juin 1977 et l’ensemble des textes d’applica*on (guides techniques spécifiques) ;

Vu la circulaire n° 96-14 du 06 février 1996 rela*ve à l’exploita*on sous chan*er ;

Vu l'état des lieux ;

CONSIDERANT  qu’en  raison  de  ce!e  demande,  il  convient  de  me!re  en  place  des  restric*ons  temporaires  de

sta*onnement sur la commune de Langres ;

- A R R Ê T E -

Ar�cle     1   – Autorisa�on d’occupa�on du domaine public

Du vendredi 7 février 2025 au mercredi 31 décembre 2025 inclus

Sta�onnement
Le pé**onnaire est autorisé à effectuer ses interven*ons et sta*onner ses véhicules sur l’ensemble des emplacements

de sta*onnement situés au droit du bâ*ment « Navarre », sur l’Impasse d’Orval et le Boulevard du Maréchal de La!re 

de Tassigny à Langres.

En conséquence, le sta*onnement des véhicules de toute nature, hors pé**onnaire, est interdit sur les emplacements 

désigné ci-dessus.

Les disposi*ons définies par l’ar*cle 1, du présent arrêté, prendront effet à compter de la mise en place de la 

signalisa*on réglementaire.

Ar�cle     2   - Prescrip�ons techniques par�culières
Le pé**onnaire de la présente autorisa*on devra rendre les lieux en bon état (propreté…).

L’accès des riverains à leur domicile sera maintenu.

De  manière  générale,  toute  infrac*on  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  sanc*onnée  conformément  à  la

réglementa*on en vigueur. Tout sta*onnement en contraven*on avec le présent arrêté sera considéré comme gênant

et sera constaté et poursuivi  conformément aux lois  et règlements en vigueur,  en applica*on des ar*cles R.417-

10§II10°, R411-25 al 3 et R.417-10 § IV et V du Code de la Route, l’arrêté municipal du 30 octobre 2001 réglementant

le sta*onnement à Langres et le décret n°2003-293 du 31 mars 2003 art 2 II paru au Journal Officiel du 01 avril 2003.
La mise en fourrière peut être prononcée en applica*on du livre III du Code de la Route (ar*cles L.325-1 à L.325-13 et

R.325-1 à R.325-52) ;
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Ar�cle     3   – Sécurité et signalisa�on
Le pé**onnaire devra signaler ses opéra*ons conformément aux réglementa*ons en vigueur.

La circula*on des piétons sera maintenue sur une largeur minimale d’1,40 mètre ou sera renvoyée sur le tro!oir d’en

face au moyen de la signalisa*on réglementaire et conforme aux normes en vigueur.

La mise en place, le main*en et le retrait de la signalisa*on réglementaire sont à la charge et sous la responsabilité du

pé**onnaire. Ce!e mise en place sera effec*ve dès le début des travaux.

Les véhicules de secours-incendie, d’interven�on, et de police et gendarmerie devront pouvoir intervenir sans délai.

Ar�cle     4   – Redevance
La présente autorisa*on ne fera pas l’objet d’un paiement d’une redevance.

Ar�cle     5   – Responsabilité
Ce!e autorisa*on est délivrée à *tre personnel et ne peut être cédée. Son *tulaire est responsable tant vis-à-vis de la

collec*vité représentée par le signataire que vis-à-vis des *ers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter

de la réalisa*on de ses travaux ou de l'installa*on de ses biens mobiliers. Dans le cas où l'exécu*on de l'autorisa*on ne

serait  pas conforme aux prescrip*ons techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de

remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le ges*onnaire de la voirie se subs*tuera à lui. Les frais de

ce!e  interven*on  seront  à  la  charge  du  bénéficiaire  et  récupérés  par  l'administra*on  comme  en  ma*ère  de

contribu*ons directes. Les droits des *ers sont et demeurent expressément réservés.

Ar�cle     6   - Validité et renouvellement de l'arrêté, remise en état des lieux
La présente autorisa*on est délivrée à *tre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son *tulaire : elle

peut être re*rée à tout moment pour des raisons de ges*on de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de

droit à indemnité.

En cas de révoca*on de l'autorisa*on ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son bénéficiaire sera

tenu, si les circonstances l'exigent, de reme!re les lieux dans leur état primi*f dans le délai d'un mois à compter de la

révoca*on  ou  du  terme  de  l'autorisa*on.  Passé  ce  délai,  en  cas  d'inexécu*on,  procès-verbal  sera  dressé  à  son

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisa*on.

Ar�cle     7   - Publica�on et affichage
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementa*on en vigueur dans la commune de Langres.

Ar�cle 8 - Madame le Maire de la commune de Langres, Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de

la Haute-Marne, Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Langres, Monsieur le responsable de la

Police Municipale de Langres, Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur du pôle technique

de la Mairie de Langres, ainsi que tous les agents de la force publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécu*on du présent arrêté.

Fait à Langres, le 3 février 2025

Madame le Maire de la Ville de Langres,

Anne CARDINAL

Diffusions
Copie sera adressée à :
Centre Technique Municipal.
Centre hospitalier de Langres.
Services de défense incendie et de secours.
Police Municipale et Brigades de Gendarmerie.
La Commune de Langres pour attribution ;
Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de CHALONS EN CHAMPAGNE
via « télérecours »  https://citoyens.telerecours.fr/#/authentication,  dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l’informatique , aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il
dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée.
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